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L’église de Mauriet sera restaurée

La Fondation du Patrimoine signe avec la municipalité

L’église de Mauriet sera restaurée

Restaurer leurs églises anciennes, ce n’est pas souvent dans les moyens des petits villages. Pourtant, Saint-Martin-d’Armagnac a réussi à restaurer son église
principale ces dernières années. L’association Camasa, dont le but est de restaurer les trois églises du village et qui cherche d’autres adhérents, y est pour
beaucoup, ainsi que des artisans bénévoles. Il y a trois églises, parce que les trois villages de Castagnet, Mauriet et Saint-Martin ont fusionné en 1830 et chacun
avait sa paroisse.

À présent, le maire, Éric Artigole et Colette Campagne, présidente de Camasa, font tout leur possible pour que l’église de Mauriet soit restaurée à son tour. Comme le
note un ouvrage sur le Gers (1), c’est la plus intéressante des trois églises. En effet, elle est de style gothique avec un chevet (extrémité du chœur derrière l’autel) à 5
pans. Elle contient une statue de l’Immaculée conception du XVIIIe siècle, un mobilier (autel, retable, tabernacle) des XVIIe et XVIIIe siècles. Tous ces objets sont
classés aux Monuments historiques. Le clocher s’est écroulé en 1971.

Signature d’une convention

La municipalité a fait du 21 avril une journée solennelle qui a commencé par une messe dite par le Père Alexis Bankolé, curé de la paroisse, dans l’église de Saint-
Martin. Elle a été suivie par la signature d’une convention entre la Fondation du patrimoine et la municipalité. Pour rechercher des mécènes disposés à aider aux
travaux de restauration. Pour la Fondation, c’est Laurent Lameille, délégué départemental, accompagné d’Alexandre Tahon, chargé de mission, qui ont signé. Pour
Saint-Martin, Éric Artigole et Colette Campagne.

Éric Artigole a dit sa satisfaction, Colette Campagne a retracé l’histoire de l’église de Mauriet. Puis Vincent Gouanelle, conseiller départemental, a dit quelques mots
pour féliciter les élus qui entretiennent leur patrimoine de pierre. Il a cité Victor Hugo, qui a dit – approximativement – que, au Moyen-Âge, il n'est rien que l'on ait
entrepris de grand sans l'écrire dans la pierre.

Le pot de l’amitié avec les villageois présents a clôturé cette matinée dans une joyeuse ambiance.

(1) Communes du département du Gers - Tome II – L’arrondissement de Condom (Société archéologique et historique du Gers).

L'église de Saint-Martin, restaurée, où a eu lieu la messe L'abbé Alexis Bankolé a dit la messe Alexandre Tahon, Vincent Gouanelle et Éric Artigole prennent place
dans l'église
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